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Départ - Arrivée : parking de la forêt des Flambertins 15 km 
4 h 15 

(Suite de la description du parcours) 

 Poursuivre tout droit entre champs, en empruntant le PR de Crespières. 
Descendre le chemin caillouteux et obliquer fortement à droite aux ’’Prés 
d’Archigny’’, en suivant le PR qui longe à nouveau le parc du château de 
Wideville. Passer un petit pont sur le ru Ziguemberg qui coule sous un très vieux 
tilleul. Le chemin oblique à gauche après une montée, puis évolue en lisière de 
forêt, le long d’un champ sur la gauche jusqu’à atteindre le village de Crespières. 

 Suivre les balises jaunes dans le village : rue de l’Enfer, puis du Paradis, qui 
débouche sur le presbytère et l’église. En faire le tour pour observer le portail 
roman, le petit jardin et son puits fleuri, et passer sous le couloir reliant le 
presbytère à l’église. Poursuivre le PR par la rue Saint-Martin et obliquer à 
gauche, en suivant les panneaux ’’Relais des randonneurs’’ que l’on atteint par la 
ruelle des Bourbiers. Faire une pause au relais, lire son histoire, et observer sur 
la placette le beau tilleul majestueux, dit de la ’’Libération’’, planté en 1945. 
Prendre la rue de la Sansonnerie, puis le PR à droite à l’angle de la poste, rue de 
Moncel. Obliquer à gauche, rue du Poteau Logé, puis rue du Chêne que l’on quitte 
en face vers l’ouest par le Vieux Chemin de Maule. 

 Au croisement en T, prendre à droite, traverser la D 307 (prudence !) et 
continuer le long d’un verger. Traverser la route d’Herbeville et prendre en face 
une petite voie goudronnée à l’est du château de Boulémont (non visitable). 
Quitter cette voie vers la gauche, pour emprunter le petit chemin en montée, qui 
conduit jusqu’au plateau des Alluets-le-Roi. 

 Prendre vers le sud, la route qui longe le parking 
et après à 100 m tourner à gauche. Emprunter, 
direction sud-est, une grande allée (PR). 
Observer les trous remplis d’eau, dans la forêt, 
de part et d’autre de l’allée. De quoi, s’agit-il ? 
(réponse en fin de balade). Sortant du bois, 
laisser à droite le chemin PR qui descend vers le 
village de Crespières, et prendre à gauche le long 
du champ, pour entrer de suite dans le bois de 
Villiers. Le chemin longe la limite nord du bois le 
long du champ de l’Arpent du Roy, puis oblique à 
droite, puis à gauche, pour finir la traversée du 
bois jusqu’à la mare de Villiers. A la sortie du 
bois, obliquer à droite jusqu’au carrefour des 
’’Lions’’. 

 
Parking des Flambertins 

 Suivre le PR à droite par le chemin du ’’Moulin de Pierre’’, jusqu’à la route D 198. 
Prendre cette route à droite sur 100 m, puis rejoindre, sur votre gauche la 
clairière que vous traversez jusqu’à l’angle du bois. Cheminer entre bois et 
champ jusqu’à rejoindre le PR que vous prenez à gauche, pendant 250 m. A la 
barrière de la forêt des Flambertins, prendre la grande allée sur votre droite. 
Environ 500 m plus loin, passez à droite sur le petit pont de pierre, au-dessus du 
fossé. Vous êtes sur le ’’chemin des pierres meulières’’. Arrêtez-vous pour lire 
les explications proposées. Vous aurez la réponse au questionnement de départ 
: que sont ces grands trous ? Le chemin des meulières vous conduit près d’une 
jolie mare avant de rejoindre le parking et l’abri. 

☺ à voir en chemin : 

 
Château de Wideville 

 Prendre le chemin descendant vers la droite. Vous 
êtes sur le GR1. Traverser la D 307 et poursuivre en 
face le GR1 jusqu’à Davron. Suivre la rue principale. 
Au carrefour en T, observer la très belle cour de 
ferme. Prendre à droite, la rue de Wideville. Dans sa 
partie descendante, aller jusqu’au lavoir Saint-Blaise, 
en empruntant une petite sente à droite. Reprendre 
la rue de Wideville, jusqu’à la place près de l’église. 
Passer devant l’entrée du château de Wideville (non 
visitable). Poursuivre le GR1 en longeant le cimetière 
et le parc du château. Lorsque le GR1 tourne à 
gauche, le quitter. 

Crespières (cf. page xx) : 
- église Saint-Martin (XIIe, XVIIe et XVIIIe) => 
- croix de la Libération (XVIe) 

 
Davron (cf. page xx) : 

- église Sainte-Madeleine (XIIe) 
- lavoir Saint-Blaise (XIXe) 
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